


Dispositif de soutien à l'accompagnement et à la formation 
dans le domaine des musiques actuelles - 

Attribution d'une subvention complémentaire à La Rodia pour 2019 

Rapporteur: Jean-Yves PRALON, Vice-Président 
Commission : Culture, tourisme, sport et aménagement numérique 

' * ,; 
Inscription budgétaire "" - « - 

., 
BP 2019 et PPIF 2019-2023 Montant prévu au BP 2019 : 35 000 € 

« Dispositif d'accompagnement enseignement Montant de l'opération : 10 000 € 
des musiques actuelles » 

If' Sous réserve du vote de la DM3 2019 ~ ~ , 

Résumé: 
Depuis 2014, le Grand Besançon a conventionné avec l'association Le Bastion et la RAP La Radia 
afin de renforcer les liens avec le CRR et les écoles de musique structurantes, en vue d'offrir un 
dispositif global de formation dans le domaine des musiques actuelles. 
Le conventionnement avec l'association Le Bastion et la RAP La Radia a été renouvelé pour cette 
année en conservant les mêmes objectifs. 
Compte tenu de l'évolution du paysage musical (extension du Bastion, nouveau projet 
d'établissement du Conservatoire, réflexion vers un nouveau schéma d'enseignement musical), il 
est proposé d'attribuer une subvention complémentaire à la Radia de 10 000 €, portant ainsi le 
soutien du Grand Besançon à hauteur de 23 000 €, permettant ainsi de maintenir globalement la 
subvention attribuée à la Radia au re ard des années récédentes et des oblectifs fixés. 

1. Rappel du soutien du Grand Besançon en faveur du dispositif global de formation dans le 
domaine des musiques actuelles 

Le Grand Besançon s'est engagé depuis 2014 à accompagner la mise en place d'un dispositif global 
de formation dans le domaine des musiques actuelles sur le territoire permettant notamment : 

au Conservatoire du Grand Besançon de consolider le département Musiques actuelles, 
aux écoles de musique associatives, principalement les écoles structurantes, de bénéficier 
des actions organisées par la Radia, le Bastion et le Conservatoire et de proposer et participer 
à des actions dans ce domaine, 
à la Radia et au Bastion d'élargir leur public et d'obtenir un soutien financier du Grand 
Besançon. 

Il. Partenariat renforcé entre l'association Le Bastion, la Rodia et le Conservatoire 

Le paysage des musiques actuelles a évolué, L'association Le Bastion a pris possession de ces 
nouveaux espaces début janvier, accompagné d'un projet associatif prenant en compte ces nouvelles 
fonctionnalités. 

La Radia poursuit ses engagements vis-à-vis des acteurs culturels des musiques actuelles et des 
objectifs fixés par le Grand Besançon au regard de l'accompagnement et de la formation dans ce 
domaine, et en particulier les partenariats avec le CRR et les écoles de musique structurantes. 
Afin de suivre l'évolution de ce partenariat, un comité technique se réunira au moins une fois par an 
pour faire le bilan des actions réalisées au regard des objectifs que s'est fixée Grand Besançon 
Métropole. 

Par délibération du 1er avril2019, Grand Besançon Métropole a renouvelé son soutien financier à 
l'association Le Bastion et .::i la Radia sur la base des mêmes objectifs. Cependant, la Radia n'a pas à 
ce moment-là bénéficié d'une subvention équivalente à l'année précédente. 
Il est donc proposé de maintenir l'engagement de Grand Besançon Métropole aux côtés de la Radia 
et d'attribuer une subvention complémentaire de 10 000 €, portant ainsi le soutien pour 2019 à 
hauteur de 23 000 €. 
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Mmes AS. ANDRIANTAVY (2), C. COMTE-DELEUZE, M. EL YASSA (2), E. MAILLOT et 
C. WERTHE (2) et MM. G. CHALNOT, P. CURIE (2), E. DUMONT et L. FAGAUT, conseillers 
intéressés, ne participent pas aux débats et ne prennent pas part au vote. 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté : 

attribue une subvention complémentaire de 10 000 € à la RAP La Rodia dans le cadre 
précité, sous réserve du vote de la décision modificative n°3, 

autorise le Président, ou à son représentant, à signer l'avenant n°1 de la convention 
validée lors de la délibération du 1er avril 2019 avec la RAP La Rodia. 

Pour extrait conforme, 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 89 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 13 
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